
l 1 V I ~ TA I HE 

DES 

'1 1 ~ M PLI E R S D' ÉTAMPES 
ET DE 

1 : (·~< 1 LISE DS IvlOULT:t\'EOX-LES-CIJAL,O 

.. ~~~· ~~E voyageur qui se dirige d'Orléans vers 
'1:\.\ 1. I=> 1 . f. · ~ M, an s, par a v01e erree , traverse d'abord 
~~ If.'~~ les plaines de la Beauce aux vastes hori-
. '• zons. Puis, à mi-côte, le paysage change 

'''11t d' un coup, en descendant la rampe d'Étampes. 
Ln pl!lilc ville se présente entourée à droite d'un 
t' Îrqu c verdoyant, tandis · qu'à gauche s'etend la 
r,·:dc.: lle vallée de la Louette , que dominent sur Je 
plateau quelques ruines du 'I'emple d'Étampes, ct 
dn11l une branche s'infléchit en remontan t vers la 

1\, •n tl t:e .i usq u'aux sources de la Chalouel lc, au bas 
du ,·otl'au , près de Chalo-Saint-Mard, siège d 'une 
1 flllllll :t lllleric de T empliers, ù cinq kilomètres 
d' Jt:ta111pes même. 
Nu 11 ~ n'avons pas l' intention de présenter une 

'tudt• ~11.1r les etabli sse ments de la milice du T emple 
dnntl l ' l•: t tl lllpoi ~, mai s simplement d'en rce il erelwr 

ti lt) 
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contres au cours de rcdH.: rc.:hes dans k~ :tl'c ll ivl's 

notariales d 'Orléans. 
Cc petit trava il, depuis longtemps réservé :\ la 

Société historique et archéolog ique du Gâtinais, 
sera aussi une modes te contribution à celui que 
M. l'abbé Huguenot, curé de Chalou-Moulineux: 
prepare sur l'intéressante histoire des antiquités de 
sa paroisse, tout en évitant soigneusement de le 

déflorer. 
Chalo est d'ailleurs surtout connu dans l'histoire 

par Je privilège· qui porte ce nom et rappelle, avec le 
dévouement d' Eudes le Maire pour son roi Philippe, 
J'attribution de la noblesse et l'exemption d 'impôts 
accordés, par suite, à sa descendance, privilège dont 
la critique moderne a délibérément classé les preuves 
parmi les documents apocryphes, ct traité le fait lui
même de grande mystification 1

• Nous n'aurons pas 
à nous en occuper ici. 

Dans l'origine, Chalo semble avoir porté le nom 
de Chalo-Saint-Aignan . Du moins, R obert Hubert , 
l'historien de l'église royale, prétend que le don lui 
en fut fait par son abbé L éodcbod dans un testament 
da té de l'an 646 ; et il en trouve la preuve dans ce 
passage : « Simulque ter ras vel prata qure ab Al buna 
,, in pa go Stampensi vis us sum comparasse! ... » Le 
tc~ tament du même L eodebod, im primé en entier.par 

1. I .e prh•ili·J<'' de Chalo-Sain/-Mat·d, par 1\L • Toël Valois (A11nuaire

l•ullt'/ill dt• 1.1 Soch'll' de l 'llisloit·e de Fl·:~uce, 1GB7)· 
•. , \ ulio]llil,•z llislvrii]IICS de l'ép./ise ,·oy.Jle Sai11t-Aigua11 d'Or lea11s, 

p. '·'h pr ~.: ll\'~S, p. ï·1. 
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1 .. 1 S.tttss:ty1·', tt '\·-.1 11:1" pitt ~ L' Xplicill'. Il e~l t:e l'l:\itl 

ll'jH'Ild.llll qtH.: ( ' harknwgne confirme ù Saint-Aignan 
l ;l IH>ssession de C halo avec ses dépendances; cl une 
l'h:lrle non datée, de H.obert, dit qu'un Charles(peut
è lre C harles le Chauve? ) rendit ces biens à la même 
6glise, après l'usurpation d'Eudes, comte d'Or-
10nns . Il faut entendre par là seulement Je tem
porl'l; car le spirituel se trouve appartenir , au 
' ""siècle, à l'église de Chartres. L'église de Sain t
Médard de Chalo et ses possessions so nt en effet 
rangées, en r 149, dans la liste des donations confir
mées à l'abbaye de Josaphat par Goslin, évêque de 
Chartres 3

• Dix ans après, Manassès, évêq ue d'Or
léans, reçoit en 1 rS9 la confinnatiot) à la même 
abbaye, par son paroisst'en, Raoul de N iz, de l'au
mône faite par le serf Pierre ' . Le patronage de 
l'égl ise de Chalo au diocèse de Chartres fut confirmé 
par l'évèquc chartrain Gu illaume, dep uis archevêque 
de Sens, puis de Reim s, cardinal du titre de Sainte
Sabine ct frère d'Alix, re ine de France•. 

Cette confirmation ne doit précéder que fort peu 
l'acte auquel Chalo doit son nouvea u nom de Chalou
la-Reine. Cet acte est celui par lequel, en I I7LJ, le 
cltapitre de Saint-Aignan d 'Orléans échange le 
domaine de Chalo, appelé dans les chartes Sunchalo, 
avl.!c la reine Adèle ou Alix de Champagne, femme 

' · \nnli<'S ecclesic . l ur<'iiolii<'II.~H, l. IV, p. i !i (. 
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1•:11 re tot1r, ln r~.;ine :th:tndn1111e :'1 S:t11tl "'H111111 : 
t\ rtenay\ Au troche' ct Assas'; c l, de plu l-i, Lk8 li'ltl '~ 

;\ Domecy ~ ct :1 H.uan avec dlme el cll ,unpnrl, :till'~Î 

que les serfs et serves deces domai nes ou d 0pc11da11l 

de la prévôté d'Artenay, sauf' 1 [ugu<.:s le Vieux ct SL'S 

héritiers q ue le roi garde pour lu i et qu i Licndro1tl 
leurs possessions en 'Villenage 6• 

L'échange fut confir mé par bul les dt:s papes 
Alexandre III, données à Anagni en I 175; Lucie Ill , 
I IB3, et Innocent III , 1207. 

N'omettons pas que le cardi na l Cu illaunw sus
nom mé, par une clause insérée dans J'acte de I'Cl' ll ll · 

na issance du patronage de l'église paroissiale tl ~.; 

Chalo, mettait à la disposition de Saint-1\ ignan L'l'l ili 
de l'église Saint-Thomas de Moulineux qui en l: l:ll l 
1111 démembrement, et dont les ruines pittoresques 
dom inent encore la route ct l'é tang. 

C'es t au chanoine 1-Iubert que l'on doit la pluparl 
d1•s n:tt sc ignements qui précèdent. M. E. Mannin 
11 'y :1 p;uèrc cu recours dans son capital ouvrage sur 
l'•,ldl\' de Malte\ oü il fait surtout usage des dm· tt 

1 r hic lie 111 . paro i ~su du Chalou. Cette ferme appartient il pri·-. ni ·' 
Ill 1 1 I ll 11 d ' 1' t.unpc~ qui possède tians ses archii'CR des copi~~ dc·M 
h 11 1 1 1 1 t•·omnnlnkalion de i\1. i\lax . L cg"rand ). 

Il 11 , '" 1 l itou de canton, d6part..:mcnt du L oiret). 
1111 h h 11111 :til d<.: la commune d'Artenay (L oiret). 

\ tQ, , "'"'""Il• d•· tt uan ( L oi r d). 
1 '""'' , 1 1 , •11111111111 ,), lluêtre, can ton d'Artenay ( l .oin·l), 

1 1 n 1 111 a d'\111 '1 dr• l.ouis VIl , dunnl:L·~ :'1 llol~··ouiiH 1111, •,nul 
1 Il llilh tl , l"' ll\1 ~.pp . 11.1-llft. 
,,,,,, ,,.,,,,, 111 J< 1 <Il , / pril'tll'•' ,/,• Jo'r 1111'<'. 
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tlll'lll ~ l'Clii HL' I vl: s :Ill\ ,\rc llivl'~ 1\:ltinn:lll.:H. Il y t' Il 
ltllllllit l:t s uitt.: el nous apprend qu L: la re inl' Al", 
dt·,p't bienfaitrice des Hospitaliers, après a voir pr0 l ~ 
;on 110111 :\Chalou, donne cc domaine aux Templiers. 
I.e roi Philippe-Auguste, son fils, ratifie cet abandon 
vn 1 tB.5, à la condition que les Templiers n'y rece
vrnnt aucun des hôtes et bourgeois du roi 

1
i et, la 

nt ~ nw année, une bulle du pape Clément II L approuve 
la concess ion faite aux Templiers par Ph ili ppe-

/\ ug us te ct sa mère 2 • 

Les 'Templiers, et les Hospitaliers à leur suite , 
L'laient seigneurs et hauts justiciers de Chalou et de 
j\\oulincux. Chalou-la-Reine est l'avant-dernière 
dénomination du pays, momentanément changée, de 
par 1793, en Chalo-la-Raison. Avec la ferme qui en 
dépendait, appelée la Manse, et qui conserve encore 
des ton re \les ct des portes avec fragments d'archi tee
turc du X III " au 'v1• siècle, la commanderie touchait 
:1 l't'•gli se ct :111 bourg par en haut, tandis qu 'en bas 
HCH tlvtiX c• l<.tllg'S, le grand Cl Je petit, s'alimentaient 
p:tr ln l'ont ;1ine Sainte-J\pollinc, dont les eaux fai
~aiçtü tourner les moulins du 'T'emple qui , à leur 
créa tion, donnèrent au pays son nom de Moulineux. 
LJ ne clu1pclle, dédiée à la même sainte, s'e levait d:~n s 
IL! village; ruinée ct s upprimée au xv tt " sil.·ck , elle fut 
remplacée pa r une chapelle de l:1 Vict g'L' b:\Li c plus 
près de la l'on tai ne el toujours ;'t 1<1 colin t inn de l'Hô
pit :tl. Celle seconde clt;lpt; lll; :1 dt sparu el le-même. 
Nou-. t.: ll donnon s Ut! dc~si n lait au siècle dernier. 

1 \ 1, ltll'• Il > /Ill/ 1/ 1 ·~ , 1 \ ', 111ppl. Il" ,\, 
, ' ' ' ,,,.,.~ 1/.tl/<1111/•'1, , • ,,,J, · uppl. Il" 1. 
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,,,., { ll.dtlll \11111111\1 ' 11 ~ t' tlll\1111' lt f'l, l 11\1 tttlll 

dL· l:t ( 'nlltltt:tlldt tt t t l.tit·nt k'l't•tttplt t!'l•,tunp1 
d ': tlllrt.:S t'•l:th l i:-;~L'IIIl'lt l ~ ,1\qottt'dÏtliÎ ' tl Ill d,tll 
tkparteml.ml.., d1.· SL'ÎIIe l' l <)ise L'l ~~ L tttt 'l ~ \ 1111 , 

Ceux du Loiret, ind ~pendant s de 1 ~1 ( 'otttllt.tttdt•t 1' 

dç Saint-Marc d'Orléan s , s\1ppelaien l . ILtlltllttlll , 
k T emple de la Boutetière :\ S ceaux, <.:v ltli dt.! 
M ig nèrcs, ct la Donaison ü Sury-aux-Bois. 

Ayant éclairci ces origines, il est moins l'acik dl' 
trouver des renseignements sur Jç régim~.; int l:1·iutll' 
des Templiers étampois. On sait d'a illeurs q11't.: 11 
gcnéral ces milices religieuses, après d ' i111111<.:1t scs 
se rvices rendus à la Chrétienté durant les Croi· 
sades, s'appliquèrent ensuite plus à jouir de kur 
fortune et à l'augmenter qu 'à justili er cl :'1 cnlt ..,L' I \ t; l' 
leur ancien beau titre de p.tu,wcs chev.t! icn .! 11 

Christ. Leurs économies s'entassa ient dilll " ktlt 
Trésor du Temple à Paris, oü ils devi nrent dL' :~ ' ns 
manieurs d'argent\ traitant pour ains i dire d L: p11 Îs· 
:-;ance à puissance avec le roi, ct maîtres du Jllarché 

linancier. 
Toutefois , comme il arriva pour nombre d'autrl'~ 

in stitutions relig ieuses , ce développement Lk lt ' llt' 
1 il'11esse, coïncidant avec la dérogation :.Hl\ ancie nK 
, t •,a lutaircs principes d 'humilité c l de pau\ Il tt\ 
t tlt hle la véritable et principale cau se de kttr 1w1lt' 

1 Ill l'tt« ore que leurs fa utes ct leurs crimes. Cc ~o lll 
lt d l11 h coupables q ui , la réalité en éta nt prouvL:t·, 
,h' 111 111 •" li t' punis individuellement cl non v11 

1 1/,111,.11 <' wt /t' "'''''·'''11/1.~ .fiu.lllcii•n •s du l t'lll/'11', pa< 1 •• 11 Il 1t 

(1 1 !11 1 11111' 11 ,11. , 1 111~1. Ill 1"), 
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lill '• t', ( 't• 1..\ IIIIII H' Illl Ill Ïll'l'l'l 'ifllllll'l ~ 11flit .'1 l'•tit • 
tlllll'l' que Phil1ppc le Hui agit contru les '1\ :mpli t· ,·s 
.• llllnut par jalousie cl par cupidite. Aussi, le jour 
111 ~ 11l t.: de l 'arre~tatio n ùes membres les plus en vue, 
k roi se rendit-il de sa personne au Temple et prit-il 
pnsst:ssion du Trésor. Puis il en mit tous les biens 
so11s séquestre, et en confia la survei llance ct l'admi
nis tl<ltinn aux officiers royaux. 

Comme les églises et les cbapcllcs ava ic11t 6té 

prealablement fe rmées, on di lapida ct J'on vendi t ù 
vi l prix les meubles, ornements et objets du culte. 
Cel étal de choses dura jusqu'en I3 tr , alors que le 
concik de Vienne, après avoir prononcé la suppres
sion des Templiers, en accorda les biens aux cheva
ltcrs de Saint-J ean de J érusalem. 1\l a is ceux-ci furent 
pressurés encore par les rois j usqu'à Charles le I3cl 
qui lit avec eux, en 1325, un accord cl règlement 
dé linitif. A ux xtr• ct xv• siècles, les Commanderies 
lu ren l pillées s ucccssi \'emcn t p<l r lus l~ ra nd cs Com pa
g-ni cs cl les Écorcheurs, les 1\ rnwgnacs ct IL:s Hour
guignons, les Ang-lais cl les l'' ran çais, suivant les 
hasa rds cl les chances de la guerre. Enfin, au 
xv1" siècle, le dép lacement du siège de l'ordre amena 
encore de nouvelles dépenses. Rhodes e tant 0vncué 
en t-'123 , l\lalte fu t enfin occupé par lt:s l lospita licrs 
vil t.'iJo; mais, pour mettre )co;; l'ortilica tioll 'i en par
la il da l de défense, il fallut' cndrL' les joyaux de prix 
q11i pou\ aient encore sc troll\ L' ! dtuts les prieurés et 
1'1 llltlll:llldcri cs . 

Il t " 'i l :lis(· de 'oir, pnr l'L'~ q tH.: Iques détai ls que 
1111ll f.l I l'~ li nwn s st: lll l· nwtll , co1 11 bien fu n: nttristcmenl 
vt l~t'·qtll'lltlll l'lll di sstjll'L':-; tontes k s 1 i L' h t·~1 :-.t'S :111\:tl'i · 

,,,, 
~6t' · pa1 les '1\: tllplit.:l" 1 t l1•s Il " l'Il d1 1 d111 1111 

plusieurs :-;il:cles, et s llt tout k:-; l'l' lh(ll 111 1 , hqn11 

ct meubles d'églises. Au~~ i les dtll't· tl'lllt . p 1\1 '" 
sont-elles devenues très rares, ct dotl 1111 , \ tl111 r 1 

d'en retrouver :lU moins quelques traœs. l.n; Ill\' 11 

laires eux-mêmes sont recherchés ct publié•, .1\"t 1 
empressement. C'est cc que lit 1\L Ad. Tardi!' j\11111 
l'in ventaire en I3r3 des ornements ct vases ::;acr6s de 
la Commanderie de Joigny. 

Nous nous autorison.s de ce t exe mple pou r éditer , 
ü notre tour, deux inventaires un peu plus réœnts 
ct non moins curieux, dont la lectu re aux pièces jus
tifi catives rend inutile de faire ressortir les passag~:s 
saillants : 1° l'inventaire des« biens et choses de la 
Commanderie d'Estampoys gui estaient de l'o~ll.! l 
du T emple sus Estampes», daté du r••octobrc 1 111 ; 
2° l'inventaire aux mèmcs jour ct an des biens d 

choses de l'église paroiss iale de « .:\lolinsneux-kt 

Chàlo-Saint-.Mars ». 
Nous devons cependant q uclq ucs explications :'1 

propos de leur date mème. 
Par sa situation géographique, la ville d ' .l'~ ta111pcs 

~c trouve à mi-chemin de Paris à Orléan s. l•: ll e ft1 t 
,.lonc souvent exposée, ains i gue ses environs qtt ~.: l 
q11dois à longue distance, aux pillages ct au' lll t; ltt 

tr•ll s de toutes les bandes plus ou moins i11d1 '-1 ipl1 
11 ·1 q11i parcoururent ces contrées, dans le hut d ~,; 

\·11 dt pu ter la possession ou d'aboutir au\ capllaks 
de l' li t· d1• l<' t:lncc ct de l' O rléanais, ou hien cncott' 
tlt• H'.1pp111\l'illl llll l'r cl de sc ravitai ll er :t ll \ g r:l.llj.l,t'H 

1 l1111 tf,• lfolro1o/o •1/11<'.1, lllll•'c 1111,.1. \ I l, p. li 
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,, .,d.L' IIII<tlll h.:s proJ1tit s dt:s fl:cond l.!s pluines de LI 

1 kat tel.! nourricil:t·c. 
A l 'c~poque des (~randcs Compagnies, les habi-

l:u1ls d ' Étampes retranchés dans leur église de Notre
! hune-du-F ort, sous les ordres de Baudouin de Ble
zay, capitaine de la ville, étaient sans cesse en-guerre 
avl.!c.: les gens d'armes que Louis, leur comte, ava it 
tn is dans le château. Profitant de ces divisions, les 
com pagnics anglaises de la Beauce, commandees 
par Rurfin, au rapport de Froissart, s'emparèrent Je 
d> janvier r358 de l'église Notre-Dame ct pil lèrent 
!'·:uunpes. En I36o, en vertu d'une convention, les 
compagnies évacuèrent Farcheville, Boissy-le-Sec 
et Chevrcuset. En octobre !368, les assises de Jan
ville ne sont pas criées à Chalo, qui ressortait de la 
juridiction de cette châtellenie, « parce que les en
nemis du royaume étaient sur Je pays » t . 

La lutte recommence plu s ardente encore entre 
,\rm;tg·nn cs<.:l Bnurp; ui p; non s. l ~n t 111 , 1 ~ comted 'Ar
lll :lf!; lt :tc L'l k dtll ' d 'Orl c:ttt s quittent Etampes peu 
:q)ti.,H ln dL: rcntt c de Saint C loud ,et les ducs de 13our
g'Of4 11L' el de < ;uycnnc en ass il:gent in co ntinent le 
cltùtc:tu. MonstrelcL écrit que Jean sans P eur ayant 
pris en 1417 Montlhéry ct Dourdan, ses capit.aincs 
s'emparent de Gallardon,Chartres, Auneau eLEtam
j)l'S . ll l: lion dejacqucville demeura capitaine et gou
Vl' tîl l' tlr de celte dernière ville. A l'automn e de I4I 5, 
c'l':-~ t ttn autre capitaine, !~aymon net de Guerre, 

------- --
1 1 , /t'lill•'·'·'·,· ,1,· l in r;u,·sdiu, pa r S. Luçc.:, J'l'· ~. , d . cl.l. 

ll ollll'c'l l•'f'.II 'IC'IIII'IIIIic•., .111 J.oin·l, \ , l'l '" l" '" \" ( l'ic' /11/tl 
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comnwmlant mille ltotn ttt L'S d ';lllllt"• dtiltl IH,tll• <1tq1 
los-e11L ü Guillerval , qui tient k pay.,' . 

Puis les Armagnacs rcpren nl.! nl LtV L' tl\ . l·.n 1 1 t:l 
il s soumettent Montlhéry, Étampes , l\l,tl ~,; nt t t\1 ( l 
Chevreuse . Charles VII donne lu B m:ti 1 1.: 1 .'1 

Richard de Bretagne le comte d'Étampç~, nontitt:t · 
tivcmcnt au pouvoir du duc de Bourgogne•. A l':tp 
proche du siège d'Orléans, les Anglais agrandissen t 
leur pui ssance et leurs possession s. En juillet 1,12.1, 
Salisbury s'empare d'Étampes, de RambouilkL c l 

de Beaumont. Cc ne sont que·des conquêtes passa 
o·èrcs car en 14r 1 lors de l'échec de Montargis, 
t:> ) ) 
Étampes et Pithiviers sont remis en leurs mains 
par le sire de Rochefort. 

Tandis que la ville d'Étampes chan geait ausst 
rapidement de maitre, son Temple serva it de rcfugç 
aux commandeurs de Chalo, de même que l'hôpital 
d'Orléans à .::eux de Saint -i\•larc. Le prieur de Chalo 
s'était lui-même retiré à Orleans ct di sait ses mesSL'S 
en l'éo-lise de Saint-Maclou 3

• v 
Les religieux ct les religieuses des campagnl's 

croyaient se teni r en sûreté dans les villes !'orll'S, 
comme Orléans par exemple, où ils emportail' ttl 
avec eux ce qu'ils avaient de plus précictt x, rL·It 
quaires, livres et bijoux, soit pour les melltt; ' Il 

dl:pôt, à cette triste époque, ainsi que , nos ilt\'t•tt 
Laires le prouvent pour le T emple d 'Etampe-; t•l 
C lwlotl ~ \ o ulin eux qui confient leurs tr0sors :111 

1. \ l'l'Ill l 'l',\ fi.JIItH/.IftoS, JJ . I (H), Il" f.t). 

1 . llf., l oilc• ,(,• l'il 11 /•'·' l ' li , par J\1. de lkaucolll'l, Il . p •tt• 
1. lrc-{111 '<'.1 1111111/olf' rl1 ,/'Oiic1rus. <'lllliplc dt· <'111111111111< P 1·1• 1 tl' ' 
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1 nltt ln:tttd l' tlr Nicole de Hcaurain alors rél'up;ié à 
< lt l(·:lll s, soit pour en tirer part i par des ventes ou 
des engagements comme on en relève de nombreux 
ne m p ics, mème pour des mitres et crosses d'évêques, 
dan s l<..:s archives notariales d 'Orléans . Mais ils ne 
po11 vaicnt pas emporter leurs terres qui, faute de 
prt' tl <..: tlrs, restaient en friches, ni leurs moulins 
: tl rL' IïtH~s, comme de nos jours et pour d'autres causes, 
:'1 des prix dérisoires. C'é tait en q 32, moyennant un 
s:tlu l d 'or seulement par an, que Simon Filleul , 
a ttditcur des comptes du duc d'O rléans, louait son 
moulin ù cau «assis sur le russcau de la Challouete 
c 11 l.t paroisse de Challou-Saint-Mars 1

• » 

l ~ n 1 +36~ au moment oü Pari s ren tre dans le devoir 
en sc rangeant sous les couleurs françaises, le capi
taine de Moulineux se nomme Gilesson de la Tré
maigne\ nous ignorons quel ma1tre il sert, attendu 
que, si Paris était re ntré dan s le parti national, des 
h:ltt d·.:s :l tl g l:t isL'" s ill onnnicnl cnc.:o rc la lka uce; 
1 \lllll j S 1j Il 'l' Il 1 J J J , Je S <.! 111 1 L' Ill Î S é t:1 j C Ill d Cl j 11 j l j V L' Ill C Ill 

l', tl tlolt lll··s, Jl •HI I' qtt l· lqtl l'S :tl lllL'L'S s<.; ul cnt cnl, <..: 11 
No l'I ll: 111 d ÏL' L'l 1: 11 ( ~ u) e 111 1 e. 1 , ~.; 111 o 111 c nt é lait don c 
oppmtun pour que la vil le secourable d'Orléans 
rcnd lL aux communautés cl paro isses, les ll ospi 
talicrs ct Chalou-l\ loulineux entre au tres, les dép<lls 
111i . .; ù l'abri derrière ses remparts inviolés; cc qui eut 
i ll' Il. 

ous répéterons, en lerminanl œ petit exposé, 
q 11 1· nous donnons une \ uc de la dernière fonta ine de 

1 1/ttlltl•'' .1(' l i<•tw ncl.ls.rll<', nul:tire a Or léans ( !~tude (; Illet). 

1//11111• t ,,,, hh ' " ,/,• l <n·ot!ill, ll ll l :tin· il Orll·a 11 ~ (l;l lldL· fl auchu ll) 

1 1)1) 

Hti ~H' :-\ Ill: LA (' Il \l'FLLE IlE S T F.)IPLIER S A CII\ I. Ol \1111 ' 11 ~ 1 1 \ 
( l ll~sin d..: Il l ill Hl I! II IIIHI , 171>.'i ; ori!-[inal ;\la HihlioiiH:quc <k lk ·lill"") 
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S:tinlt' i\pollinc. ou :-; en d l!\'O II S la rL:productinn ;', 
l'ohligcancc de notre aimable confrère, M. J 1. Stein. 
qui l'a trouvé à la bibliothèque de Besançon' ct l'a 
fait photographier à notre intention. 

C'est un dess in au crayon rouge de Hubert Robert , 
Î11titulé: « Ruines de la chapelle gothique de Chalou
Mou lin eux »,et signé:« Robert, à Chalo 176S». On 
sai t que cet habile artis te, en échange d 'une large 
hospita lité chez le banquier de Laborde, au château 
de Méréville , sis à 10 kilomètres de Chalou c t 
d' I'~tampes, ornait de peintures prises aux environs 
cette superbe résidence créée et embellie par l'homme 
de goùt , qui fut aussi le bienfaiteur de la contrée. 
J lu bert Rober t écrit lui-même quelque part avo1r 
peint quatorze tableaux pour M. de LaborJe. 

L. j ARRY, 
Correspondant du Ministère de l'Instruction publique. 

PIÈCES JUSTIFICATIVES 

I 

Inventaire des Templiers d'Étampes. 

l,c jeudi premier jour d'octobre 1444· 
l•' rerc .Jchan Le Cay, religieux de l'ordre du Sain t .J chan de 

. l ltt·tu~:tkm, commaudear de Vauxdcstuz le1. Benuvoir, ayant le 
1\ t ill\ l'rii L' lllent de la commanderie d' l·::;tampo; s pour et ou nom 
d•· 11t'1c· J chan Durant, commandeur de ladite commanderie 

1 I l 11 1 111 • ain ' i d.lll'i l'/111'1'11/.rin· }.: <111(1ra/ ,/cs 1 ;,·/t•'·'w' tl' 11/ /, /r 
1 1 Ill•,, f'l llrlll• •·, 1//UII/11111'11/S ch· ils , l. Il , p. •. : .. llihll~tlh• qll• d• 11, .cu 
IJII,d• Ill 1• Hlllllll{llllil~ l l ), 1.11, Il' )Il · 

Ill 

d' l•:fll .l11lp11 \4, lt'l"t'lt'll l d l'tl l l'"liiHlflll'ltlllM .let jlllttl l! ol• ll tllltt 

dudll n1d11· dc• S:nnl .l c.: h.tn dc• .lhc•rtll-\:tlL•Ill, 1 <~I ll e 111 111111 111 •1 

rcccu ct de fait rccc.: ut, en l:t pn:scncc dl' 11111\ 111 •lil l 1 Ill hl 
l·'rl:re ' icolc ', les biens qui cy après L'llSIIIIc·n l 1'1• 1111 111111111 

ung calixc avec une plattnc d'argent ct est li.! polllllll' 111 dud1t 
calixc dozc dessoubz ct dessus. ftcm ung cstuy d ') l'olll 1111 .1 

ung petit verre ouqucl a des os ct autres reliqucc; . lt c 111 11111\ 

petit reliquiaire a pié d'argent dolll·é. Item un g ~111Lr l.! JWII I 

rcliquiaire de verre enchassé en argent. Ttcm ung autre IL'il 
quiaire en manière de croix couvert d'argent. Item une pL• tit L' 
croix double de bois couverte d'argent dorée . Item ung hrn1. 
ol! a une main dont les deux p etiz doiz son t rompuz, couV!.! rl t· 

d'argent et le desso ubz est de bois que on dit estrc le brm~ 
de Monsieur saint Blaise. I tem une grant croix de bois a pic 
couverte d'argent et le dessoubz est de bois où a ung cru
ccfix, et est Je pié de cuivre doré et quatre peti.z angeloz d'ar 
gent. Item ung livre couvert de blanc appelé Demi-temps com
mençant au second fueillet : Voluntatem coentibus (sic). Item 
ung autre Demi-temps commençant au second fueillet: converlu 
nun. Item ung grec' couvert de blanc commençant ou second 
fuei llet : agnns Dei. ltem ung antiphonnier couvert de blanc 
commençant au second feuillet : signum in nationibus. Item 
ung légendier couvert de cuir blanc commençant au second 
fueillet : statue Domine, ouquel est le psauttier. Item ung 
légendier et antiphonnier tout en ung livre commenÇant ou 
second fu eillet : perwssa solis , Item ung autre légendier cou
vert de cuir blanc commençant ou second fueillet : alas suas. 
Item ung autre légendier et antiphonnier couvert de blanc 
commençant au second feuillet : aspicieTis a longe. Item un ~: 

chasuble de drap d'or figuré de couleur perse doublé de toi lk 
verte. Item une chappe de drap de soye barrée de ba1r~:H 
perses blanches et jaunes doublé de toillc verte. [tcm llilf.~ 

1. Dans un aclc précédent, il est nommé : Frl:rc Nico lc d e: Hc:tllt all i 
religieux de l'ur,lrc de l'ospital de Saint J ean de j hè rusalcm ct e u111111.C 11 

dcur de Campig ny n u diocèse ti c Li sieux ct gou1·crneur de ln rnii i!ILIII 

ùcric ùt: lbmpillun ct de la Croix en J.3ric ou diocèse de St.:nll. 

2 . GrRducl. 
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l'H tuy ù corporaulx de velox pers où a une pa ire de corporaulx. 
1 tt' Ill une chasuble de soye grise semé de rose tes d'or doubl é 
de Loi lie perse. Item une chappe de sandail vermeil garnie d'of
froyes batues à or sangle. Item une autre chappe de sandail 
vermeil garnie comme dessus sangle. I tem une chasuble bien 
usée de sandail vermeil batue à egles et griffons sangle. Item 
deux vestemens de diacre et so ubz diacre bien usez de sandail 
vermeil doublé de soye noir..: despccée. ftem une chasuble 
hic11 usée de soye s ur le sangui n double de ta ille perse . 
l tt• m ung parement d'autel de soye bien usée barrée de barres 
blanches . Item ung autre vieil parement d'a utel de drap jaune 
doublé de viei lle taille perse. Item ung autre grant parement 
d'autel de g rosse soye figuré en grans rondeaulx battuz d'un 
petit d'or. ltem une chasuble de soye sur le sanguin doublé de 
toillc blanche. I tem ung cstuy à corporaulx de soye \'ermeille 
g-a rni d'une paire de corporaulx. Item ung esmail de cuivre 
pour une chappe. Item un e aube vieille. Item une autre aube 
de fin e toille garnie de deux paremcns de drap de soye ct sont 
les pougnéz f!arniz de paremens de soye pareille des pare
mens. It em la couverture d' une chasuble de toillc de lin. Item 
11 nt· au tre aube de toilil: de lin ent ière g-arn ie de parcmcns avec 
I1·H pntJgnl'•z dt· drap de :-;oye l'i llée. lte111 llll t' :J IItrc auheg-arnic 
dt• p.11 t' lll t' II H dt• Hn) t' o JI\11'/, :'1 fkun; dt· li Hz. 1 tem dell\ autr.:s 
:tJJI H'H h. IIIH jl:II'! 'I II< 'II H. ft l' lll lii i C :1111rc a•tht• g:1111 1e d t• p:11't' lll l' II H 
dt• Hoyw n111 tél'. lll' ltt !roi :-; :tnn ;.'. l tt' lll six t'H lollcs ct ung· l':tn un 
d l' pltt Hil' III'H snrtcs cl l:o ul eur:-; ct un e sainturc de fil. Item ung 
parc ment d'autel de soye jau ne doubl é de toi lle perse. 1 tcm 
quatre bocstcs ct ung petit escri nct oü a plusieu rs chart res, 
quictances ct tiltrcs tou chant lad ictc commanderie d' f•:stnm
poys, tou;. lc squelx biens et choses son t ct appartiennent ù 
ladictc co mmanderie d'Estam poys ct estoit•nt de l'os tel du 
T t• mplc Hus l ~stampes, de laquelle comm anderie ledit frère 
Ntc11lle L'Ill pieçà le gouvernemen t, Hl comme etc. 

1 . \111 11 1~. 

NCI{islrc de Gcu,Oi·oJ· 1/urc.w, notaire au Chrttclct d'Orlénn 11 
( l~tude J>aillat). 

Il . 

lnl'e1ûaire de l'église de Moulineu.".·-les-Citalo. 

Le jcudy premier jour d'octobre 1444. . . 
< :uiot Boyvin, parroissicn ct gaigicr de !église parro1d11al d t• 

1\1olin s ncux lez Chalô Saint Mars, soy faisant fo rt de Pe1 1111 
l,t• nourcllier, J ehan Le I-I olier, Philipot Guy, Berthelot C :uy, 
1 ,orens Boyvin ct autres parroissicns 111anans et habitans t' Il 

ice ll e parroissc, con fessa avoir cu ct rcçeu et de fait re~c ul e_11 
la présence de moy notaire, de Frère N icole de Bèauratn , rcll 
gicux de l'ordre de l'ospital de Sain t Jehan de Jhéru salem cl 
commandeur de Campigny ou diocèse de Lisiet~x et gouverneur 
de la Commanderie de Rampillon et de la Croix en Bric ou 
diocèse de Sens, les biens et choses gui cy après ensuivent : 
Premièrement une croix où à ung crucifix d'argent dorez en 
l' h:tssé en ung estuy de bois en croix. I tem une cappe à porter 
corpus Domini avec une petite tasse dedens, tout d'argent do~·cz 

t'stans en ung estuy de cuir. Item ung calixe avec une plattn.c 
d'a rg·cnt dorez; lesquelles choses furent picçà baillées audtl 
f'rèrc Nicole en garde par aucuns des habitans de ladicte par
roi sse, s i comme etc. 

Ucgislre de Geuffro)' Bure.1u, notaire à Orlt:ans (Étude Pail la!). 


